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AMENDEMENT

Dans l’article 93, alinéa 2, du projet de décret rela-
tif aux implantations commerciales, les mots « peuvent 
être » sont remplacés par le mot « sont ». 

JUSTIFICATION 

Il est proposé que le Gouvernement détermine et 
encadre les modalités de cette concertation. À défaut, 
cette concertation ne pourra se mettre en place.
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